
LES OBJECTIFS DE LA RICE Du pIC Du mIDI

+  mise en place d'un éclairage économe et moins polluant sur l'ensemble des communes 
de la rice du pic du midi.

+  préservation de l'environnement nocturne et de l'accès au ciel étoilé.

+  valorisation touristique basée sur le retour de la nuit et des étoiles.

LE PROGRAMME CIEL ETOILÉ
Amélioration des éclairages de la RICE du pic du midi

le programme ciel etoilé est le résultat d'un important réseaux d'acteurs publics et 
privés qui se sont organisés et structurés pour réaliser une opération d’amélioration 
des éclairages unique au monde, visant plus de 251 communes et plus de 50 000 points’’ 
lumineux !

les 251 communes de la rice du pic du midi bénéficieront de mesures particulières :

+ sensibilisation et formation des élus et habitants aux enjeux d’un nouvel éclairage 
+ suivi et valorisation de l'amélioration des éclairages 
+ recherches de subventions pour faciliter et encourager les conversions d'éclairage

le nouvel éclairage ciel etoilé permettra :

+ la réduction de la pollution lumineuse 
+ des économies d'énergie considérables (de 25% à 50%) 
+ l'amélioration de la qualité de vie grâce à un usage raisonné et juste de l'éclairage

CHEZ VOuS AuSSI, VOUS POUVEZ AGIR

quelques solutions et conseils pour l'éclairage extérieur de la maison:

+ orientez la lumière vers le bas et sur la zone à éclairer. 
+ utilisez des détecteurs de mouvements. 
+ limitez la puissance et le nombre de lampes installées. 
+ evitez de laisser des lumières extérieures allumées toute la nuit.

pour l'éclairage intérieur :

l'éclairage intérieur consomme et se diffuse à l'extérieur, pensez à allumer uniquement les pièces dans 
lesquelles vous vous trouvez.

Pour plus de renseignements sur les travaux à venir, vous 
pouvez vous adresser à votre mairie. 

Vous voulez en savoir plus sur la Réserve de Ciel Étoilé ?

Rendez-vous sur 
www.picdumidi.com/web/fr/47-reserve-internationale-de-ciel-etoile

Partenaires institutionnels, scientifiques et financiers du projet

Qu’est-ce que 
la Réserve Internationale de Ciel Étoilé ?

La RICE a été créé pour contrer le phénomène de pollution lumineuse et engager une  
dynamique de développement durable sur une grande partie du territoire haut-pyrénéen.
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pour l'éclairage fonctionnel

•  Amélioration de la distribution du flux 

lumineux : aucune émission de lumière 

au-dessus de l’horizon, flux 

lumineux adapté à la surface  

à éclairer tout en évitant 

l’éclairage des espaces privés.

•  Limitation des niveaux d’éclairement 

pour réduire le sur-éclairage et la quantité 

de lumière réfléchie par les sols.

•  Temporisation de l’éclairage aux heures 

de faible fréquentation, après 

information de la population 

(abaissement de tension, ex-

tinctions au cas par cas).

•  Contrôle de la qualité du spectre lumineux 

des lampes  : limitation de la lumière 

blanche, nuisible pour l’envi-

ronnement nocturne et la 

qualité du ciel étoilé.

•  Installation de lampe à haute efficacité 

énergétique.

ATTENTION aux LEDS actuelles en éclairage 

public : pour l’heure, les LEDs sont considérées 

comme trop impactantes pour la RICE. La 

grande quantité de lumière bleue émise 

entraîne une confusion biologique entre jour 

et nuit et se disperse de façon importante 

dans l’atmosphère. Des solutions alternatives 

aux LEDs sont privilégiées en attendant une 

amélioration.

LES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES 
D’uN ÉCL AIRAGE ÉCONOmE ET mOINS pOLLuANT

pour l'eclairage d'ambiance 
et de mise en valeur

•  L’éclairage monumental et architectural 

doit être doux et subtil, au plus près des 

monuments.

•  L’éclairage des parcs et jardins doit  

privilégier la mise en valeur des che-

minements. Il est important de limiter  

l’éclairage des massifs végétaux et de ne 

pas éclairer les étangs et zones humides.

•  L’éclairage d’ambiance assure une 

fonction esthétique tout en permettant 

le déplacement des piétons. Il doit être 

doux, modéré et ne pas éclairer vers  

le ciel.

Pour l’éclairage des monuments et des 

parcs et jardins, qui n’assurent aucune 

fonction sécuritaire, une extinction doit 

être pratiquée en deuxième partie de nuit.

un ensemble d'autres catégories 
d'éclairage sont concernées 
par le programme ciel etoilé

•  Les stations de ski 
avec hébergement d’altitude. 

•  Les éclairages de Noël.

•  L’éclairage sportif extérieur.

•  L’éclairage des parkings.

•  Les enseignes commerciales.

avant l'améliorisation de l'éclairage public après l'améliorisation de l'éclairage public


